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(54) Dispositif pour éliminer des morceaux prédécoupés d’une feuille de matière et butée 
stationnaire associée à un tel dispositif

(57) L’invention concerne un dispositif pour éliminer
des morceaux (2) prédécoupés d’une feuille (1) de ma-
tière, ce dispositif comprenant un organe d’éjection (3)
agencé pour coopérer avec une matrice (4) équipée d’au
moins une percée (5) recouverte par le morceau (2) pré-
découpé, cette percée (5) étant munie de butées (6) sta-
tionnaires pour retenir momentanément le morceau (2)
prédécoupé aux fins de favoriser sa séparation de ladite
feuille (1) sous la pression de l’organe d’éjection (3).

Ce dispositif est caractérisé en ce que chaque butée
(6) se présente sous forme d’une pièce rapportée en ma-
tériau rigide et affecte la forme générale d’une équerre
de manière à présenter une branche (7) d’implantation
dans l’épaisseur de la matrice (4) et une branche (8) dite
libre prenant partiellement appui à la surface de ladite
matrice (4) avant de faire saillie à l’intérieur de la percée
(5) de la matrice (4) pour ménager une zone d’appui for-
mant butée du morceau (2) prédécoupé à séparer.



EP 1 679 163 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour éliminer des morceaux prédécoupés, notamment
des rebuts, d’une feuille de matière comportant des cou-
pes ou équivalent ainsi qu’une butée et un ensemble
butée/matrice pour un tel dispositif.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un disposi-
tif pour éliminer des morceaux prédécoupés d’une feuille
de matière dans lequel ladite feuille est posée sur une
surface de séparation d’une matrice de telle sorte que le
morceau prédécoupé recouvre une percée de la matrice
et est poussé vers le bas à travers cette percée sous la
pression d’au moins un organe d’éjection ou de poinçon-
nage.
[0003] De tels dispositifs sont connus et sont notam-
ment décrits dans le brevet DE-A-4.124.098. Dans le cas
de ces dispositifs, la percée est généralement de dimen-
sion inférieure aux morceaux prédécoupés de telle sorte
que, lors d’une poussée exercée par l’organe de poin-
çonnage sur le morceau prédécoupé, le morceau prédé-
coupé se déforme à l’intérieur de ladite percée pour être
éjecté hors de ladite percée. Le problème d’un tel dispo-
sitif est qu’il génère un certain nombre de coincements
du rebut à l’intérieur de la percée. Ces coincements obli-
gent à un arrêt de la station d’éjection pour dégager ladite
percée.
[0004] De ce fait, des dispositifs plus perfectionnés
sont apparus sur le marché. Dans ces dispositifs plus
perfectionnés, l’organe de poinçonnage coopère avec
un organe de butée disposé en dessous du morceau
prédécoupé et faisant saillie au moins partiellement dans
la percée.
[0005] On distingue deux types d’organes de butée
correspondant à deux grandes familles de dispositifs.
[0006] La première famille concerne les dispositifs
équipés de butées déformables. Ainsi, l’organe de butée
qui, dans une position de repos, est sensiblement dispo-
sé en retrait ou en affleurement de la surface de sépa-
ration est susceptible d’être déformé en s’écartant de la
surface de séparation lors d’une pression exercée par
l’organe de poinçonnage sur le morceau prédécoupé
pour occuper une position inclinée par rapport à la sur-
face de séparation.
[0007] Un exemple d’un tel dispositif est notamment
décrit dans les brevets EP-A-446.702 ou EP-A-
0.886.565.
[0008] Dans le document EP-A-446.702, le rebut est
éliminé par glissement de l’organe de butée élastique. Il
arrive parfois que le morceau prédécoupé reste fixé à
l’organe de poinçonnage. Dans le cas de ce dispositif, il
n’y a alors plus aucune possibilité de détacher le rebut
de l’organe de poinçonnage. En outre, on note qu’un tel
dispositif nécessite de fixer chaque organe de butée au
moyen d’un organe de fixation approprié, tel qu’une vis.
Il en résulte un montage long et fastidieux. Enfin, un tel
dispositif présente un encombrement important en des-
sous de la matrice alors que dans toutes les stations

d’éjection, en général, il existe très peu de place entre la
surface inférieure de la matrice et le reste de la station.
Par ailleurs, le démontage d’un tel organe de butée est
relativement difficile du fait de son inaccessibilité.
[0009] Dans le cas du brevet EP-A-0.886.565, la réa-
lisation de la butée sous forme d’une pièce élastiquement
déformable peut provoquer, dans certains cas, une usure
prématurée de ladite butée.
[0010] La réalisation d’une butée sous forme d’une piè-
ce élastiquement déformable est également décrite dans
la demande internationale WO 99/51405 où la butée se
présente sous forme d’une pièce massive avec une par-
tie en saillie élastiquement déformable.
[0011] En conséquence, les dispositifs à butée défor-
mable présentent des problèmes au niveau de la longé-
vité desdites butées dont il faudrait accroître de façon
significative la durée de vie.
[0012] La seconde famille de dispositifs concerne les
dispositifs équipés de butée stationnaire. Dans ce cas,
ces butées sont généralement ménagées par une portion
de la matrice, servant à la délimitation de la percée de
ladite matrice, qui vient en saillie à l’intérieur de ladite
matrice. Ces butées sont réalisées dans le même maté-
riau que la matrice, à savoir en bois. De ce fait, l’épaisseur
de la butée est relativement importante. En outre, il est
nécessaire de ménager, au droit de la butée, un chanfrein
comme l’illustre la partie de droite de la figure 1 qui cor-
respond à l’état de la technique. L’épaisseur de la butée,
qui est choisie pour éviter à nouveau une usure préma-
turée de la butée, provoque une augmentation du temps
d’éjection et à nouveau un risque de coincement du rebut
à l’intérieur de ladite percée. En outre, cette solution dans
laquelle butée et matrice sont réalisées d’une seule pièce
nécessite le changement de la totalité de la matrice lors-
que la butée est endommagée.
[0013] Une autre solution obtenue à partir d’une butée
rigide réalisée sous forme d’une vis est décrite dans la
demande EP-0.641.632. A nouveau, la disposition de la
butée en saillie d’une face, dite périphérique, servant à
la délimitation de la percée peut provoquer une augmen-
tation du temps d’éjection et un risque de coincement.
[0014] Un but de la présente invention est donc de
proposer un dispositif pour éliminer des morceaux pré-
découpés du type précité dont la longévité des butées
est accrue de manière significative.
[0015] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif du type précité dont la conception
des butées permet de régler à volonté le temps d’éjection
sans accroître les risques de coincement des rebuts.
[0016] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
pour éliminer des morceaux prédécoupés, notamment
des rebuts, d’une feuille de matière comportant des cou-
pes ou équivalent, ce dispositif comprenant un organe
d’éjection du genre poinçon agencé pour coopérer avec
une matrice équipée d’au moins une percée recouverte
par le morceau prédécoupé de la feuille de matière, cette
percée étant munie d’au moins une butée stationnaire
pour retenir momentanément le morceau prédécoupé
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aux fins de favoriser sa séparation de ladite feuille sous
la pression de l’organe d’éjection lors d’un déplacement
relatif entre organe d’éjection et matrice, caractérisé en
ce que la ou au moins l’une des butées se présente sous
forme d’une pièce rapportée en matériau rigide, de pré-
férence en métal, et affecte la forme générale d’une
équerre dont une branche est implantée dans l’épaisseur
de la matrice et dont l’autre branche, dite libre, prend
partiellement appui à la surface de ladite matrice avant
de faire saillie à l’intérieur de la percée de la matrice pour
ménager une zone d’appui formant butée du morceau
prédécoupé à séparer.
[0017] La réalisation de la butée sous forme d’une piè-
ce rapportée en métal permet de réduire de manière si-
gnificative l’usure constatée au niveau des organes de
butée de l’état de la technique. La réalisation de cet or-
gane de butée sous forme d’une équerre qui permet de
présenter de faibles épaisseurs au niveau des branches
et un profilage à volonté des extrémités de ces dernières
permet d’agir sur les temps d’éjection et de réduire les
risques de coincement des rebuts à l’intérieur de la per-
cée.
[0018] L’invention a encore pour objet une butée sta-
tionnaire du type destiné notamment à équiper une per-
cée d’une matrice d’un dispositif pour éliminer des mor-
ceaux prédécoupés du type précité, ladite butée servant
à retenir momentanément le morceau prédécoupé afin
de favoriser sa séparation d’une feuille de matière com-
portant des coupes ou équivalent, caractérisée en ce que
ladite butée est réalisée sous forme d’une pièce rigide,
de préférence en métal, et affecte la forme générale
d’une équerre dont une branche est implantable dans
l’épaisseur de la matrice et dont l’autre branche est apte
à prendre partiellement appui à la surface de ladite ma-
trice avant de faire saillie à l’intérieur de la percée de la
matrice pour ménager une zone d’appui formant butée
du morceau prédécoupé à séparer.
[0019] L’invention a encore pour objet un ensemble du
type comprenant au moins une butée stationnaire et une
matrice apte à équiper un dispositif pour éliminer des
morceaux prédécoupés d’une feuille de matière du type
précité, la matrice présentant au moins une percée re-
couverte par le morceau prédécoupé de la feuille de ma-
tière, ladite butée équipant la percée servant à retenir
momentanément le morceau prédécoupé afin de favori-
ser sa séparation de la feuille de matière, caractérisée
en ce que ladite butée est réalisée sous forme d’une piè-
ce rigide, de préférence en métal, et affecte la forme gé-
nérale d’une équerre dont une branche est implantée
dans l’épaisseur de la matrice et dont l’autre branche
prend partiellement appui à la surface de ladite matrice
avant de faire saillie à l’intérieur de la percée de la matrice
pour ménager une zone d’appui formant butée du mor-
ceau prédécoupé à séparer.
[0020] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

la figure 1 représente une vue en coupe schématique
partielle d’un dispositif conforme à l’invention en ce
qui concerne sa partie de gauche et conforme à l’état
de la technique en ce qui concerne sa partie de
droite ;

les figures 2 à 4 représentent, sous forme de vues
en coupe schématiques, les opérations successives
de séparation pour éliminer un morceau prédécoupé
d’une feuille de matière ;

la figure 5 représente une vue schématique en pers-
pective d’un organe de butée conforme à l’invention ;

la figure 6 représente une vue de dessus d’une ma-
trice équipée d’une pluralité d’organes de butée con-
formes à l’invention et ;

la figure 7 représente une vue de dessus d’un organe
de butée conforme à l’invention.

[0021] Le dispositif, objet de l’invention, permet d’éli-
miner des morceaux 2 prédécoupés, notamment des re-
buts, d’une feuille 1 de matière comportant des coupes
ou équivalent. Ces morceaux 2 prédécoupés peuvent
encore être appelés chute. Généralement, la feuille 1 de
matière est par exemple constituée par un flan en carton
prédécoupé, chaque prédécoupe correspondant à un
morceau 2 devant par la suite être éliminé. Cette feuille
1 de matière, après avoir subi un certain nombre d’opé-
rations, est amenée et posée sur la surface de séparation
d’une matrice 4 de telle sorte que le morceau 2 prédé-
coupé recouvre une percée 5 de la matrice. Cette percée
présente généralement un profil homothétique au profil
de la prédécoupe réalisée dans la feuille de matière.
[0022] Un organe 3 de poinçonnage est déplacé vers
le bas à travers cette percée 5 de manière à exercer une
pression sur le morceau 2 prédécoupé pour permettre
sa séparation d’avec la feuille de matière 1.
[0023] Cet organe 3 de poinçonnage peut affecter un
grand nombre de formes. Dans les exemples représen-
tés, ce poinçon 3 d’éjection du dispositif présente une
extrémité 3A aiguilletée d’appui sur le morceau 2 prédé-
coupé à séparer réalisée de préférence sous forme d’une
couronne, de manière telle que les pointes d’aiguilletage
pénètrent partiellement dans la matière dudit morceau 2
pour éviter un glissement du morceau 2 par rapport à
ladite extrémité aiguilletée du poinçon 3. Ce poinçon 3
présente encore un corps tubulaire avec un épaulement
3B marquant la fin de course dudit corps lors de son
insertion dans son plan porteur. Il en résulte une simpli-
fication du montage de l’organe 3 de poinçonnage dans
son plan porteur. Cet organe 3 de poinçonnage coopère
avec au moins un organe 6 de butée disposé en dessous
du morceau 2 prédécoupé et faisant saillie au moins par-
tiellement dans la percée 5 comme le montrent les figures
1 à 4. Cet organe 6 de butée est destiné à retenir mo-
mentanément le morceau 2 prédécoupé aux fins de fa-
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voriser sa séparation de la feuille 1 sous la pression de
l’organe de poinçonnage 3 lors d’un déplacement relatif
entre organe de poinçonnage 3 et matrice 4.
[0024] Le dispositif, objet de l’invention, peut compor-
ter, pour chaque percée 5, une ou plusieurs butées. Ces
butées peuvent être de conception identique ou différen-
te.
[0025] De manière caractéristique à l’invention, au
moins une, de préférence chaque butée 6 se présente
sous forme d’une pièce rapportée en matériau rigide, gé-
néralement en métal. Cette butée 6 affecte la forme gé-
nérale d’une équerre comme l’illustrent les figures 5 et
7. Cette butée 6 présente ainsi une branche 7 d’implan-
tation dans l’épaisseur de la matrice 4 et une branche 8,
dite libre, prenant partiellement appui à la surface, c’est-
à-dire sur la face supérieure tournée vers l’organe 3 de
poinçonnage de ladite matrice 4 avant de faire saillie à
l’intérieur de la percée 5 de la matrice 4 pour ménager
une zone d’appui formant butée du morceau 2 prédécou-
pé à séparer. La surface ou face supérieure de la matrice
constitue une face d’appui de la feuille 1 de matière avant
sollicitation par un poinçon et est appelée généralement
surface de séparation de la matrice. Le fait, pour la butée
6, de prendre appui par l’une de ses branches, sur la
surface ou face supérieure de la matrice, qui se présente
généralement sous forme d’une plaque, exclut toute uti-
lisation d’une pièce élastiquement déformable à titre de
butée comme cela est le cas dans l’état de la technique
où la branche élastiquement déformable de la butée
s’étend à l’aplomb d’un vide constitué par un évidement
de la matrice débouchant dans la percée afin d’autoriser
une telle déformation.
[0026] De préférence, l’extrémité de la branche 8 libre,
en saillie dans ladite percée 5, d’au moins une butée 6,
est profilée pour ménager au moins une surface d’appui
qui_décroît depuis la zone de liaison des branches 7, 8
de la butée en direction de la percée 5 de matrice 4 com-
me l’illustre la figure 7. Cette réduction de la surface d’ap-
pui réduit les risques d’usure prématurée de l’organe de
butée. En outre, la conformation de l’extrémité de la bran-
che 8 libre de la butée 6 peut permettre de favoriser un
cisaillement du rebut ou morceau 2 prédécoupé. Ainsi,
lorsque l’extrémité de l’une des branches, en particulier
l’extrémité de la branche 8 libre d’au moins une butée 6,
est en forme d’encoche comme l’illustre la figure 7, on
observe un phénomène de cisaillement du morceau 2
prédécoupé qui facilite la séparation de ce morceau 2
prédécoupé de la feuille 1 de matière. D’autres formes
de réalisation des extrémités libres des branches 7, 8 de
la ou des butées peuvent être envisagées. Ainsi, l’extré-
mité libre de l’une des branches 7, 8 d’au moins une
butée 6 peut être en forme de V.
[0027] La branche 7 d’implantation d’une butée 6 dans
la matrice 4 peut avoir, quant à elle, une extrémité en
forme de pointe pour faciliter son insertion dans l’épais-
seur de la matrice 4. Lorsque l’extrémité libre de la bran-
che 7 d’implantation de la butée 6 est en forme de pointe
et l’extrémité opposée en forme de V, la butée 6 peut

alors être réalisée sous forme d’une pièce réversible per-
mettant d’utiliser indifféremment chacune des branches
7, 8 de ladite butée 6 en tant que branche 7 d’implantation
dans l’épaisseur de la matrice 4. Cette configuration per-
met, comme l’illustre la figure 6, de pouvoir positionner
les organes de butée dans les coins ou angles de la per-
cée ou le long de bords rectilignes de la percée. Les coins
ou angles de la percée sont réservés aux butées à bran-
che 8 libre en forme de pointe, tandis que les bords rec-
tilignes sont réservés aux butées à extrémité de la bran-
che 8 en forme de V.
[0028] Le positionnement de chaque organe de butée
à l’intérieur de la matrice 4 est extrêmement aisé. Géné-
ralement, un pré-perçage dans la matrice est réalisé au
laser. La branche 7 d’implantation de l’organe 6 de butée
dans la matrice est ensuite enfoncée à force dans le per-
çage réalisé. La matrice 4 peut présenter en outre, au
droit de chaque point d’implantation de butée 6, un affai-
blissement de matière notamment par gravure pour fa-
ciliter la pénétration de la branche 8 de la butée jusqu’à
permettre son affleurement avec la surface de la matrice
4. Souvent, cette gravure s’avèrera non nécessaire, l’em-
manchement à force permettant d’obtenir une déforma-
tion au droit de la branche 8 libre de la butée destinée à
venir en appui sur ladite matrice. Parfois, aucune défor-
mation de la matrice ne sera réalisée, des plots 9 étant,
si nécessaire, utilisés pour provoquer une surélévation
de la feuille 1 de matière comme l’illustre la figure 2. Ces
plots 9 sont alors enfichés dans la surface de la matrice
et font saillie du dessus de cette dernière.
[0029] L’avantage de la réalisation de l’organe 6 de
butée sous forme d’une pièce rapportée en métal en for-
me d’équerre est de pouvoir déformer à volonté une telle
pièce sans pour autant provoquer une usure prématurée
de cette dernière. Ainsi, la branche 8 libre de la butée 6
peut être inclinée en direction de la percée 5 pour éviter
un freinage à l’avancement de la feuille 1 de matière com-
portant des coupes ou équivalent. La déformation de la
branche 8 libre de la butée 6 permet en outre de faire
varier à volonté la surface d’appui du morceau 2 prédé-
coupé sur ladite butée. Ce paramètre influe à nouveau
sur la vitesse d’éjection et limite les risques de coince-
ment. En outre, comme l’organe 6 de butée est réalisé
en métal, la branche 8 libre de la butée 6 en saillie à
l’intérieur de la percée 5 peut présenter une épaisseur
inférieure à 1,5 mm, de préférence voisine de 1 mm. Cet-
te faible épaisseur, par opposition avec l’état de la tech-
nique, où les butées stationnaires réalisées dans la ma-
trice présentaient une épaisseur importante et devaient
être complétées d’un chanfrein, permet à nouveau de
réduire les risques de coincement et permet de réduire
les temps d’éjection. En effet, plus l’épaisseur est faible,
plus le temps d’éjection est court. Or, aujourd’hui, ce
temps d’éjection a une influence considérable sur le ren-
dement de l’opération d’élimination des chutes de la
feuille de matière.
[0030] Pour faciliter leur stockage avant implantation
dans la matrice, les butées 6 stationnaires peuvent être
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disposées côte à côte et reliées les unes aux autres par
des amorces de rupture qui sont déchirées avant implan-
tation de chaque butée 6 dans la matrice 4 pour obtenir
une séparation des butées 6. Ainsi, la succession de bu-
tées 6 se présente avant implantation dans la matrice 4
sous forme d’un cordon souple.

Revendications

1. Dispositif pour éliminer des morceaux (2) prédécou-
pés, notamment des rebuts, d’une feuille (1) de ma-
tière comportant des coupes ou équivalent, ce dis-
positif comprenant un organe d’éjection (3) du genre
poinçon, agencé pour coopérer avec une matrice (4)
équipée d’au moins une percée (5) recouverte par
le morceau (2) prédécoupé de la feuille (1) de ma-
tière, cette percée (5) étant munie d’au moins une
butée (6) stationnaire pour retenir momentanément
le morceau (2) prédécoupé aux fins de favoriser sa
séparation de ladite feuille (1) sous la pression de
l’organe d’éjection (3) lors d’un déplacement relatif
entre organe d’éjection (3) et matrice (4),
caractérisé en ce que la ou au moins l’une des
butées (6) se présente sous forme d’une pièce rap-
portée en matériau rigide, de préférence en métal,
et affecte la forme générale d’une équerre dont une
branche (7) est implantée dans l’épaisseur de la ma-
trice (4) et dont l’autre branche (8), dite libre, prend
partiellement appui à la surface de ladite matrice (4)
avant de faire saillie à l’intérieur de la percée (5) de
la matrice (4) pour ménager une zone d’appui for-
mant butée du morceau (2) prédécoupé à séparer.

2. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’extrémité de la branche (8)
libre, en saillie dans ladite percée (5) d’au moins une
butée (6), est profilée pour ménager au moins une
surface d’appui qui décroît depuis la zone de liaison
des branches (7, 8) de la butée en direction de la
percée (5) de matrice (4).

3. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’extrémité de l’une des bran-
ches (7, 8) d’au moins une butée (6) est en forme
de V.

4. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’extrémité de l’une des bran-
ches (7, 8) d’au moins une butée (6) est en forme
d’encoche.

5. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’au moins une butée (6) est
munie d’une branche (7) d’implantation de la butée
(6) dans la matrice (4) avec une extrémité en forme
de pointe pour faciliter son insertion dans l’épaisseur
de la matrice (4).

6. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’au moins une butée (6) est
réalisée sous forme d’une pièce réversible permet-
tant d’utiliser indifféremment chacune des branches
(7, 8) de ladite butée (6) en tant que branche (7)
d’implantation dans l’épaisseur de la matrice (4).

7. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’au moins une butée (6) pré-
sente une branche (8) libre inclinée en direction de
la percée (5) pour éviter un freinage à l’avancement
de la feuille (1) de matière comportant des coupes
ou équivalent.

8. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’au moins une butée (6) pré-
sente une branche (8) libre en saillie à l’intérieur de
la percée (5) d’épaisseur inférieure à 1,5 mm, de
préférence voisine de 1 mm.

9. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’organe d’éjection (3) du dis-
positif présente une extrémité (3A) aiguilletée d’ap-
pui sur le morceau (2) prédécoupé à séparer réalisée
de préférence sous forme d’une couronne, de ma-
nière telle que les pointes d’aiguilletage pénètrent
partiellement dans la matière dudit morceau (2) pour
éviter un glissement du morceau (2) par rapport à
ladite extrémité aiguilletée du poinçon (3).

10. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’organe d’éjection (3) pré-
sente un corps tubulaire avec un épaulement (3B)
marquant la fin de course dudit corps lors de son
insertion dans son plan porteur.

11. Butée (6) stationnaire du type destiné notamment à
équiper une percée (5) d’une matrice (4) d’un dispo-
sitif pour éliminer des morceaux (2) prédécoupés
conforme à l’une des revendications 1 à 10, ladite
butée (6) servant à retenir momentanément le mor-
ceau (2) prédécoupé afin de favoriser sa séparation
d’une feuille (1) de matière comportant des coupes
ou équivalent,
caractérisée en ce que ladite butée (6) est réalisée
sous forme d’une pièce rigide, de préférence en mé-
tal, et affecte la forme générale d’une équerre dont
une branche (7) est implantable dans l’épaisseur de
la matrice (4) et dont l’autre branche (8) est apte à
prendre partiellement appui à la surface de ladite
matrice (4) avant de faire saillie à l’intérieur de la
percée (5) de la matrice (4) pour ménager une zone
d’appui formant butée du morceau (2) prédécoupé
à séparer.

12. Ensemble du type comprenant au moins une butée
(6) stationnaire et une matrice (4) apte à équiper un
dispositif, pour éliminer des morceaux (2) prédécou-
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pés d’une feuille de matière, conforme à l’une des
revendications 1 à 10, la matrice présentant au
moins une percée recouverte par le morceau prédé-
coupé de la feuille de matière, ladite butée (6) équi-
pant la percée servant à retenir momentanément le
morceau (2) prédécoupé afin de favoriser sa sépa-
ration de la feuille (1) de matière,
caractérisée en ce que ladite butée (6) est réalisée
sous forme d’une pièce rigide, de préférence en mé-
tal, et affecte la forme générale d’une équerre dont
une branche (7) est implantée dans l’épaisseur de
la matrice (4) et dont l’autre branche (8) prend par-
tiellement appui à la surface de ladite matrice (4)
avant de faire saillie à l’intérieur de la percée (5) de
la matrice (4) pour ménager une zone d’appui for-
mant butée du morceau (2) prédécoupé à séparer.
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